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Les informations à donner préalablement à l’application des frais dont ceux, entre autres, qui sont réclamés aux propriétaires de locaux vacants

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR

La nomenclature des frais de service est présentement consignée au règlement tari​faire.

En ce qui concerne le propriétaire d’un local vacant, il a l’opportunité de requérir la cessation de la livraison ou de devenir titulaire de l’abonnement. 

maintien des règles actuelles

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Hydro-Québec propose de maintenir les dispositions relatives au montant des frais dans le règlement tarifaire, de façon à isoler les conditions normatives des conditions tarifaires. 

Par contre, Hydro-Québec propose de transmettre une copie des frais prévus au règlement tarifaire avec le document relatif aux conditions de service. 

Modifications aux règles actuelles

hydro-québec propose de codifier l'obligation d'acheminer un avis aux propriétaires de locaux vacants avant de le rendre responsable de la con​sommation d'un local vacant.

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre II – Abonnement au service d’électricité – Article xx
Libellé actuel
Libellé proposé


XX. Lorsqu'un local est vacant, Hydro-Québec transmet un avis au propriétaire afin de connaître ses intentions quant au maintien du service d'électricité.

Le propriétaire qui accepte de devenir le titulaire de l'abonnement pour un logement ou un local laissé vacant est exempté du paiement des frais prévu à l’article 6.

Le refus de se rendre responsable de la consommation d’un local laissé vacant équivaut à une demande de cessation de la livraison de l’électricité, laquelle est régie par l’article 15 dès que l'abonnement en cours est résilié conformément à l'article 16.

Ce refus doit être signifié par écrit à Hydro-Québec.

Le propriétaire qui fait défaut de faire connaître ses intentions quant au maintien du service d’électricité dans les 7 jours francs de l’envoi de l'avis, est considéré avoir conclu un abonnement selon l’article 10 dès que l’abonnement en cours est résilié conformément à l’article 16. Il doit alors payer à Hydro-Québec toute somme due en application des présentes conditions de service et du règlement tarifaire.



· Justification de la proposition

Depuis plusieurs années, Hydro-Québec a établi une pratique par laquelle dès qu'elle est avisée qu'un local est ou sera vacant, elle transmet au propriétaire un avis lui donnant trois (3) options :

1)
Accepter la responsabilité du paiement de la facture d’électricité.

2)
Fournir à Hydro-Québec le nom et les coordonnés du nouveau responsable du service d’électricité.

3)
Signifier à Hydro-Québec, dans un délai de huit (8) jours, le refus de la responsabilité du local vacant et par conséquent interrompre la livraison de l’électricité à ce local.

Un formulaire est joint à la lettre afin de permettre au propriétaire de signifier son choix par écrit.

En cas d’absence de réponse du propriétaire, il est présumé avoir conclu un abonnement et est responsable des sommes dues pendant la période de vacance du local.

Cette mesure permet de limiter les interruptions et les rétablissements d'électricité des locaux vacants. Elle permet également au propriétaire de faire un choix éclairé entre la facturation des frais de rétablissement par opposition à la facturation au tarif applicable.  Enfin, elle permet d’éviter des dommages aux immeubles en cas de négligence du propriétaire de faire connaître ses intentions. 

· Exhibit : 


E- 12:
Formulaire déjà transmis au propriétaire concernant sa responsabilité relative au service d’électricité.

Informations à dispenser à la clientèle

5.4.1 hydro-québec propose d'améliorer les véhicules d'information aux clients et partenaires concernant ses divers frais de service dont les montants sont prévus au règlement tarifaire. 

· Procédure

Le client continuera d’être informé de l’existence des divers frais de service par les moyens suivants:

1)
le service à la clientèle de l’entreprise ;

2)
la réglementation ;

3)
l’échange de correspondance entre l’entreprise et le client ;

4)
Internet ;

5)
l’entremise des partenaires d’Hydro-Québec (électriciens, …)

Outre ces divers véhicules d’information, dès qu'un client demandera l’exécution de travaux par Hydro-Québec ou s'informera quant à d’éventuels travaux, un affichage par​ticulier permettra au représentant d ‘Hydro-Québec d'informer le client sur les divers frais de service.

Au besoin, le représentant pourrait déclencher l'émission d'une lettre personnalisée contenant les informations sur les différents frais applicables (montants, conditions d'application, etc.).  Une fois l'an, Hydro-Québec ferait connaître via une correspondance (ex. HydroContact) la nomenclature de ses frais de service.  

Par ailleurs, le montant des frais sera transmis avec le document relatif aux conditions de service.

· Justification de la proposition

Ces mesures se justifient par la volonté de l’entreprise d’améliorer l’information transmise au client, plus particulièrement en ce qui concerne les frais de services.
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